No 7790

CHAMBRE DES DEPUTES




PROJET DE LOI

portant modification : 1° de la loi modifiée du 19 mai 1999 ayant pour objet a) de réglementer l'accès au marché de l'assistance en escale à l'aéroport de Luxembourg, b) de créer un cadre réglementaire dans le domaine de la sûreté de l'aviation civile, et c) d'instituer une Direction de l'Aviation Civile ; 2° de la loi modifiée du 31 janvier 1948 relative à la réglementation de la navigation aérienne

RESUME

Le projet de loi n° 7790 s’inscrit dans le cadre des activités des aéronefs sans équipage à bord, communément appelés « drones ». En raison de la croissance rapide et exponentielle de ces activités, ainsi que de leur impact croissant tant sur l’aviation civile que sur la vie quotidienne, les règles applicables ont récemment été harmonisées au niveau européen. Le projet de loi sous référence vise dès lors à transposer et à mettre en œuvre, au niveau national, les exigences résultant de cette réglementation européenne.

La Direction de l’aviation civile (« DAC ») a en effet constaté une augmentation d’environ 350 % des demandes d’autorisation de vol de drones au cours des quatre dernières années. Cette tendance se poursuivant, l’adoption d’un cadre législatif national cohérent s’avère nécessaire. Bien que le règlement européen soit directement applicable en droit interne, certaines matières demeurent non couvertes ou relèvent explicitement du droit national, justifiant ainsi une intervention législative.

Le projet de loi modifie deux textes existants, à savoir la loi modifiée du 19 mai 1999 et la loi modifiée du 31 janvier 1948, afin de les adapter et d’y intégrer notamment :
·  l’extension des compétences de la DAC par l’établissement d’un pouvoir de contrôle de ses agents en matière d’aéronefs sans équipage à bord ;
· l’instauration d’une obligation d’assurance pour tout aéronef sans équipage à bord circulant dans l’espace aérien luxembourgeois ;
· l’introduction de la possibilité d’édicter des règlements grand-ducaux relatifs aux aéronefs sans équipage à bord ;
· l’introduction de dispositions pénales en cas de non-respect des règles applicables, qu’elles soient européennes ou nationales.

Enfin, le projet de loi abroge l’interdiction de transporter un appareil photographique ou cinématographique à bord d’un aéronef.


